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DlTpU^DE-DÔME . ~ii'^'SyEW- Cabinet

Liberté
Égalité ^ fi
fraternité

ARRÊTÉ №
portant approbation de la disposition spécifique ORSEC Eau potable - Gestion des perturbations

importante de l'approvisionnement en eau potable

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L 732-1, L 741-1 et suivants et R 741-1
et suivants,

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R 1321-1 et suivants ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code l'Environnement ;

yuje.décret n02004-374 d.u29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et

à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en Qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE

Artide 1er, ~ La. disposition générale de l'Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (ORSEC)
relative à !a gestion des Perturbations importantes de l'approvisionnement en eau potable annexée
au présent arrêté, est approuvée et entre en vigueur à compter de la publication du"present~arrete.~

^-'"î'-î-2^ ̂ T? Préfectoral n°T8-01634 du 6 octobre 2018 relatif à l'approbation de la disposition
spécifique ORSEC Eau potable - Gestion des perturbations importantes de l'approvisionnement en
eau potable, est abrogé.

Article 3 - Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, Monsieur le Secrétaire Général de la
Préfecture, Mesdames et Monsieur les Sous-Préfets d'Ambert, Issoire, RiometThiers/Madame la
Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Àlpes, Mesdames et Messieurs
les Maires des communes du Puy de Dôme, Monsieur le Directeur Régionai de l'Environn'eme'ntyde
^Aménagement et du Logement, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le
Directeur Départemental de la Protection des Populations, Madame la Commandante~'du
Groupement de Gendarmerie Départementale du Puy-de-Dôme, Monsieur le "Directeur
Dép.artementat de la. police Nationale- Monsieur le Directeur'du Service Départemental dlncendie
et de Secours, les chefs de service concernés, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté. ' " • ---—-,-——..—.. -,

Clermont-Ferrand, le 2 6 JUIl. 2023
Le préfet,

"--ï^. •'•

PhfJ^Re' OPIN
"-...

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex '\
Tel : 04.73.98.63.6
www. puy-de-dome. gouv. fr
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Voies et délais de recours

fn application des articles L477-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L477-2 du Code des
te public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans 'un délai 'de 2 mois 'à'

Z sort- d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notiFication'de'ia décision.
Le silence gardé par au torité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de ladate'desa saisine vaut décision
impHcitede rejeî' cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant'sY'naissance'/'devant'la 7ustïc

f. wM'.s, Mn№ntleuxàwt être. porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours
n, 63033 Clwmont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'applicatÏon ~ «'telerecours

citoyen », disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr

'l8 boulevs-d Desaix

63033 Clermont-Ferrand Cecex -i
Tel : 04:73.98.63.6
www.pj y-de-dome. gouv.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraternité

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité

et de l'Intercommunalité
PRÉFECTURE DU PUY-DÊ-DÔMc

ARRÊTE N=

20231207
ARRÊTÉ

prononçant la dissolution d'offîce de l'Association Syndicale Autorisée
Artense Cézallier Sancy

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires
et notamment ses articles 41, 42 et 44 ;

VU le décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n°2004-632 du
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à t'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu la délibération en date du 26 mai 2023 du conseil municipal de la commune de ta Tour
d'Auvergne se prononçant favorablement à la dissolution à l'Association Syndicale Autorisée Artense
Cézallier Sancy et acceptant la reprise sur le budget communal du montant de l'actifet du passif,

Vu l'avis du sous-préfet d'Issoire en date du 05 juillet 2023;

Considérant que depuis plus de trois ans, l'Association Syndicale Autorisée Artense Cézallier Sancy
est sans activité réelle en rapport avec son objet ;

Considérant l'impossibilité d'identifier les membres de l'Association Syndicale Autorisée Artense
Cézallier Sancy;

Considérant que les conditions nécessaires à la dissolution d'office de l'Assodation Syndicale
Autorisée Artense Cézallier Sancy sont réunies ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des finances publiques ;

1/2
18 boulevard Desaix
63033 ClermcnS-Ferrsnd-Cea'ex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.puy-c'e-done.gouvrr
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ARRÊTE

Article 1: L'Association Syndicale Autorisée Artense Cézallier Sancy est dissoute à compter de la date
de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Article 2 : Les comptes de l'Association Syndicale Autorisée Artense Cézallier Sancy sont apurés
conformément au dernier compte administratif .

Article 3 : L'ensemble de l'actif et du passif d'un montant de 6 578,26 € de l'Assodation Syndicale
Autorisée Arténse Cézallier Sancy sera reversé au budget de la commune de La Tour d'Auvergne.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le sous-préfet de l'arrondissement
d'Issoire, le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 3 JUIL. 2023

Le préfet,

Philippe

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présenté décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le Supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porte devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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